
 

Grille tarifaire des services périscolaires à compter du 01/09/2022 
 
 

Eléments de calcul du quotient familial : 
 

- mise en place d’une tarification à partir d’un quotient familial mensuel ainsi calculé :    
 

revenu fiscal de référence / 12 (mois) 
nombre de parts 

 

- calcul des parts suivant la composition de la famille :  
- couple : 1 part par adulte  
- famille monoparentale : 1 part et demie pour l’adulte 
- personne à charge : 1 demi-part 

 
 

Exemples de calcul des parts suivant la composition de la famille 

Adulte (s) 1 1 1 1 1 2 2 2 2 2 

Personne (s) à charge = 1/2 part 1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 
Parts 2 2,5 3 3,5 4 2,5 3 3,5 4 4,5 

 

Accueil 
périscolaire 
Elémentaire 

 

Forfait 
accompagnement 

aux leçons + 
animation par 
jour (y compris 
vendredi AM)  

0.35 0.48 0.61 0.74 0.89 1.02 1.15 1.28 1.43 

 

Quotient en € 0 

égal à 1 
et 

inférieur 
à 250 

égal à 
250 et 

inférieur 
à 500 

égal à 
500 et 

inférieur 
à 750 

égal à 
750 et 

inférieur 
à 1 000 

égal à     
1 000 et 
inférieur 
à 1 250 

égal à       
1 250 et 
inférieur 
à 1 500 

supérieur 
à 1 500 +  

enfant non 
inscrit & 
enfant 
hors 

commune 

           

Tranches T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 

Tarifs Unité          

Restauration 
scolaire  

 

par repas 1.45 1.94 2.45 2.93 3.43 3.92 4.41 4.89 5.38 

Accueil 
sans repas 

0.74 0.97 1.23 1.46 1.72 1.95 2.20 2.45 2.69 

 
          

 

Accueil 
périscolaire 
Maternelle  

 

par jour 0.95 1.25 1.58 1.92 2.34 2.59 2.91 3.24 3.58 

 
          

 

Anim’Accueil 
 

Mercredi 
9h/11h30 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

           

ALSH 
Mercredis, 
petites et 
grandes 

vacances 
 

½ journée 
sans repas 
7h30/12h30 

0.71 1.16 1.66 2.23 
 

2.86 
 

3.55 4.32 5.15 6.02 

Journée sans 
repas 

7h30/11h30 
13h30/18h30 

1.18 1.91 2.76 3.71 4.77 5.93 7.02 8.57 10.05 

½ journée 
avec repas 
7h30/13h30 

 
2.04 

 
2.62 3.25 3.94 4.78 5.65 6.61 7.62 8.71 

Journée avec 
repas 

7h30/18h30 
3.39 4.34 5.40 6.56 7.94 9.42 11.00 12.69 

 
14.48 

 


